
 
 

 
 

Le Cégep de Sainte-Foy recrute ! 

Technicien(ne) en travaux pratiques – Physique 
 
Remplacement à temps complet, non permanent  
Durée : Jusqu’au 28 septembre 2024 
Horaire de travail : 35 heures par semaine, du lundi au vendredi 
Salaire horaire : 24,21$ - 32,32$ 
Lieu de travail : Cégep de Sainte-Foy  
Entrée en fonction : 1er février 2024 
 

Le Cégep de Sainte-Foy, un employeur de choix ! 

Une carrière au Cégep de Sainte-Foy, c'est évoluer dans un milieu de travail certifié « Entreprise en santé » 
où la culture favorise la santé et le mieux-être des personnes. 
 
Vous aurez accès à : 

 
• Quatre (4) semaines de vacances après un an de service continu; 
• Des congés divers après six (6) mois de service continu tels que congés maladie & congés pour 

raison personnelle; 
• L’accès gratuit à toutes les activités sportives et à nos plateaux d’entrainement; 
• Des assurances collectives après six (6) mois de service continu; 
• Le régime de retraite très avantageux (du secteur public); 
• Une grande accessibilité au transport en commun; 
• Une équipe de gestion humaine. 

 
Votre mandat 
 

Le rôle principal et habituel de la/du technicien(ne) en travaux pratiques consiste à préparer le matériel 
pour les expériences dans les laboratoires de physique. 

 
La personne de cette classe d’emploi : 
 

• Prépare les laboratoires et met à la disposition des étudiant(e)s le matériel nécessaire à la réalisation 
des expériences ; 

• Assiste occasionnellement les enseignants et les étudiants lors d’expériences ; 
• S'assure du bon fonctionnement des appareils et des instruments, en fait la calibration, l'entretien et 

la réparation tant au niveau mécanique, électrique et électronique ; 



• S'assure du respect des règles de sécurité incluant les normes d'utilisation et d'entreposage des 
produits dangereux ; 

• Effectue l'inventaire du matériel ; 
• Effectue la préparation des bons de commandes et le suivi du budget alloué ; 
• Réalise du nouveau matériel pour l’élaboration de laboratoires ; 
• Au besoin, elle accomplit toute autre tâche connexe. 

 
Qualifications requises : 
 

• Détenir un diplôme d’études collégiales (DEC) en technique de génie physique, de l'électronique, de 
génie électrique, de génie mécanique, de génie industriel ou dans une autre technique connexe ou 
encore détenir un diplôme dont l'équivalence est reconnue. 

 
Conditions exigées par le Collège : 
 

• Posséder d'excellentes aptitudes en communication et en relations interpersonnelles ; 
• Détenir une excellente capacité à travailler en équipe ; 
• Avoir un bon sens de l’organisation et faire preuve d’autonomie ; 
• Bénéficier d’une bonne connaissance du français oral et écrit. 

 
Tests : Test de français et/ou tout autre test jugé pertinent. 

 
Alors, êtes-vous le nouveau collègue que nous recherchons ? 
 
Découvrez tous les avantages d'une carrière au Cégep de Sainte-Foy :  
 
https://carrieres.cegep-ste-foy.qc.ca/index.php?id=8 

Le Cégep de Sainte-Foy souscrit à un programme d’accès à l’égalité en emploi et invite les personnes 
appartenant aux groupes visés à postuler.  
 
Pour postuler, veuillez cliquer sur le lien ci-dessous. Vous avez jusqu’au 7 janvier 2024. 
 
https://carrieres.csfoy.ca/offre-demploi/DPA002205 

Il est important de vous inscrire sur le site du Cégep de Sainte-Foy pour que votre candidature soit 
prise en considération. 
 
Nous remercions toutes les personnes qui postuleront sur ce poste. Notez toutefois que seuls les candidats 
sélectionnés pour une entrevue seront contactés. 

 

https://carrieres.cegep-ste-foy.qc.ca/index.php?id=8
https://carrieres.csfoy.ca/offre-demploi/DPA002205
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